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S o m m a i r e

REGISTRE DES REJETS ET DES TRANSFERTS DE POLLUANTS

Règlement grand-ducal du 13 mars 2009 abrogeant le règlement grand-ducal du 31 juillet 2006
portant certaines modalités d’application du règlement (CE) N° 166/2006 du Parlement
Européen et du Conseil du 18 janvier 2006 concernant la création d’un registre européen des
rejets et des transferts de polluants et modifiant les directives 91/689/CE et 96/61/CE . . . . page 700

Loi du 13 mars 2009

a) concernant certaines modalités d’application et la sanction du règlement (CE) N° 166/2006
du Parlement Européen et du Conseil du 18 janvier 2006 concernant la création d’un
registre européen des rejets et des transferts de polluants et modifiant les directives
91/689/CE et 96/61/CE

b) portant création d’un registre national des rejets et des transferts de polluants

c) modifiant l’article 15 de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés  . . . 700

Règlement grand-ducal du 13 mars 2009 relatif
a) à la conception et la structure du registre national des rejets et des transferts de polluants 
b) aux conditions et modalités de notification, d’assurance et d’évaluation de la qualité des

informations à fournir pour la tenue du registre 
c) aux modalités de participation du public à la mise en place et au développement du
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